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PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES IMMIGRANTES   

À LA PROFESSION D’AGRONOME AU QUÉBEC  
 
 
Montréal le 15 septembre 2008 – L’Ordre des agronomes du Québec salue le soutien 
financier annoncé par la ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles du 
Québec (MICC), Mme Yolande James, à des projets visant à faciliter l’accès des personnes 
formées à l’étranger aux ordres professionnels. Le président de l’Ordre des agronomes du 
Québec (OAQ), l’agronome Conrad Bernier, se réjoui de la contribution financière du MICC 
qui a accordé à l’OAQ une aide financière de 111 515 $. Celle-ci permettra à l’OAQ de mettre 
en place un Programme d’accompagnement des personnes formées à l’étranger qui se 
destinent à la profession d’agronome au Québec.  
 
Situation actuelle : un taux de réussite plus grand à l’examen d’admission 
mais encore du travail à faire 
 
Toute personne qui désire pratiquer l’agronomie au Québec doit d’abord détenir un diplôme 
universitaire en sciences agricoles reconnu par l’Ordre, ou l’équivalent. Elle doit ensuite 
réussir l’examen d’admission de l’OAQ qui vise à évaluer le comportement professionnel du 
candidat ainsi que sa capacité à poser des actes agronomiques. 
 
Malgré que l’OAQ applique de façon exemplaire les mêmes critères d’admission pour les 
candidats formés au Québec ou à l’étranger, le taux de réussite de ces derniers est inférieur 
à celui des personnes détenant un diplôme québécois et ils sont nombreux à ne pas se 
présenter à nouveau à l’examen d’admission après un premier échec. 
 
L’OAQ travaille donc, depuis quelques années, à renverser cette tendance1. Ainsi, en 2004, 
l’Ordre a publié le Mémento de l’agronome du Québec, un ouvrage de référence qui fait le 
tour des aspects législatifs, déontologiques et organisationnels de la pratique agronomique 
dans le contexte québécois. Cet outil fort précieux a permis une nette amélioration des 
résultats des candidats formés à l’étranger. Mais il reste encore du travail à faire.  
 
La contribution financière du MICC arrive donc à point nommé puisqu’elle permettra à 
l’OAQ de créer un programme d’accompagnement plus complet et mieux structuré en vue 
d’augmenter le taux de réussite de ces personnes à l’examen d’admission et, 
conséquemment, leur chance d’accéder à des emplois professionnels correspondant à la 
formation qu’elles ont reçue dans leur pays d’origine. 

                                                      
1 Mentionnons aussi l’important travail réalisé par le Carrefour Blé qui offre depuis 2001 une formation 
de mise à niveau pour des professionnels en agroalimentaire ou en environnement d’origine 
immigrante et avec qui l’OAQ collabore. 



 
 

 

Accueil et accompagnement des personnes formées à l’étranger : des outils 
d’information essentiels seront produits 
 
Au cours des prochains mois, l’Ordre réalisera ainsi un Programme d’accompagnement des 
personnes formées à l’étranger qui comportera deux volets, soit la bonification et la mise 
à jour du Mémento de l’agronome du Québec afin d’adapter son contenu à l’évolution de 
la pratique agronomique et un second volet qui consistera à produire un document 
audiovisuel interactif (DVD) sur l’examen d’admission de l’OAQ. Ce DVD s’adressera 
aux candidats à la profession agronomique ayant reçu leur formation à l’étranger et son 
contenu leur permettra de se familiariser avec le processus d’admission de l’Ordre et de s’y 
préparer en conséquence. Lors du visionnement du document audiovisuel, les candidats 
pourront, entre autres, assister à une session d’examen fictive, prendre connaissance de 
son déroulement et bénéficier d’explications quant aux objectifs de la démarche. Ce DVD 
complétera l’information contenue dans le Mémento de l’agronome du Québec et bonifiera 
sa dimension pédagogique. Des extraits seront aussi disponibles sur le site Web de l’OAQ. 
 
L’Ordre des agronomes du Québec 
 
L’Ordre des agronomes du Québec est responsable de la protection du public au plan de la 
pratique professionnelle en agronomie et regroupe tous les agronomes du Québec, soit 
quelque 3 300 professionnels oeuvrant dans tous les secteurs de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire au Québec.  
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